
DEPARTEMENT DU VAL D'OISE

SYNDICAT MIXTE POUR L'AMENAGEMENT HYDRAULIQUE DES VALLEES DU

GROULT

ET DU PETIT ROSNE

ENTRE :

(Commune de Vémars)

AVENANT n" 1

AU CONTRAT D'AFFERMAGE

DU SERVICE PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT

Le Syndicat Mixte pourrAménagement Hydraulique des Vallées du Groult et du Petit Rosne,
représenté par son Président, Monsieur Guy MESSAGER, dûment habilité à la signature des
présentes par délibération du Comité Syndical en date du et désigné dans
ce qui suit par l'appellation « le SIAH »,

D'UNE PART,

ET:

La Société Française de Distribution d'Eau, Société en Commandite par Actions au Capital de
5 823 646 Euros, dont le Siège Social est situé à Nanterre (92 000), 28 Boulevard de Pesaro,
immatriculée sous le numéro 542 054 945 RCS Nanterre, représentée par Madame Séverine
DINGHEM, Directeur du Territoire Marne et Oise, et désignée dans ce qui suit par le vocable « Le
Fermier »,

D'AUTRE PART.



Il a ETE EXPOSE CE QUI SUIT :

La commune de Vémars a confié à la Société Française de Distribution d'Eau l'exploitation de son
service public d'assainissement par un contrat d'affermage en date du 20 janvier 2014.

Suivant la délibération NM7/2018 du conseil municipal du 19 novembre 2018 portant modification
des statuts du SIAH, la compétence « collecte assainissement » de la commune de Vémars a été
transférée au SIAH à compter du 1®^ janvier 2019.

Ce transfert de compétence entraîne la substitution de plein droit du SIAH à la commune de
Vémars dans tous les droits et obligations liés au contrat pour le seul service « collecte
assainissement» de ladite commune.

Le SIAH a demandé à son Fermier, qui accepte, d'Intégrer de nouveaux ouvrages au périmètre
d'affermage.

Par ailleurs, il convient d'Intégrer au règlement de service les dispositions réglementaires relatives
à la protection des données.

11 convient de prendre en compte dans le contrat d'affermage les nouvelles dispositions techniques
et financières relatives à l'exploitation de ces ouvrages.

Ceci ayant ete expose, il a ete convenu ce qui suit :

IARTICLE 1 - INTEGRATION DE NOUVEAUX OUVRAGES

Le Fermier accepte d'Intégrer au patrimoine affermé les ouvrages suivant :

• un bassin eaux pluviales dénommé « Bassin du 19 mars » sur la commune de Vémars,

• un bassin eaux pluviales dénommé « Rue Mallly » sur la commune de Vémars.

Ces ouvrages sont portés à l'Inventaire mentionné à l'article 11 du contrat.

Ils seront exploités dans les conditions techniques définies dans le contrat d'affermage, et
notamment selon les dispositions des articles 20, 39 et 42.

Les coûts d'intégration de ces ouvrages pour le Fermier seront décrits en annexe 1.

'Article 2 - Règlement de Service

Les dispositions de l'article 29 du contrat de Délégation sont complétées par les dispositions
suivantes :

Protection des données

Toutes les Indications fournies par l'abonné au Délégataire font l'objet d'un traitement informatisé
en France métropolitaine aux fins de gestion du contrat d'abonnement et du Service de
l'Assainissement.



Les informations recueillies pour la fourniture du service sont conservées pendant une durée de 4
ans après le terme du contrat d'abonnement. Elles sont traitées par le service consommateurs du
Délégatàire et ses sous-traitants : accueil téléphonique, réalisation des interventions, facturation,
encaissement, recouvrement, gestion deis contentieux. Elles sont également destinées aux entités
contribuant au Seh/ice de l'Assainissement.

L'abonné bénéficie du^ droit d'accès, de Rectification, de suppression, dé portabilité, de limitation,
d'opposition au traiterhentide ses données, prévu par la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier
1978 modifiée. Ce droit s'exerce auprès du service consommateurs du Délégataire par courrier ou
par Internet.

En application de ces nouvelles dispositions, les parties sont convenues d'annexer au présent
avenant un additif au règlement de service.

IArticle 3 - Rémunération du Fermier

En contrepartie des nouvelles charges qui incombent au Fermier à la suite de l'exploitation des
ouvrages mentionnés à l'article 1 du présent avenant, les dispositions de l'article 43 du contrat
d'affermage sont modifiées comme suit :

« 43-2 » Rémunération du fermier

[...]

Rémunération des eaux pluviales

Le Fermier perçoit auprès de la collectivité, une rémunération Pode base semestrielle définie par;

Po= 10 570 Euros HT par semestre.»

Les autres dispositions de l'article 43 du contrat d'affermage, non modifiées par le présent
avenant, demeurent en vigueur.

jARflcIi^ - DATE D'EFFET - . . : ' . - '

Les dispositions du présent avenant prennent effet dès qu'il aura acquis un caractère exécutoire.

Article 5 - dispositions diverses

Toutes les dispositions du contrat d'affermage, non modifiées par le présent avenant, restent
applicables dans leur intégralité.

lARtlCLE 6%annexes

Est annexée au présent avenant :

Annexe n° 1 - Détail de la rémunération du Fermier : incidence financière de la prise en charge
des nouveaux ouvrages de rétention des eaux pluviales



Pour le SIAH

Le Président,

Monsieur Guy

Pour la Société Française de Distribution d'Eau
Le Directeur,

Société Française de plstrlSOtlon d'Eau
Territoire

9, rue de
ZI 49

77425 MARNE-la^miEE Cedex 2
Tél. ; 01 60 37 26 41 - Fax ; 01 60 37 54 55

Madame Séverine DINGHÉM



ANNEXE 1 ; DETAIL DE LA REMUNERATION DU FERMIER

1- Impact de la prise en charge des bassins eaux pluviales sur la commune de Vémars

Contrat actuel et tarif
Valeur au01/07/2018

TartlEP 9000 €/m3 au 10/01/2013

K (eaux plu<^ale8) 1,046644 au 01/01/2019

K (emix usées) 1,046644 au 01/01/2019

Tarif EU 0,1600 €/m3 au 10/01/2013

Échéance du contrat 30/01/2026

Détxrt de contrat 31/01/2014

Date de détut exploitation BASSIN DU 19 MARS 01/07/2019

Date de début exploitation BASSV't RUE MALLY 01/01/2018

Daté d'effet de l'avenant 01/10/2019

Assietle moyenne 2016^16 Vémars (m3) 123462

ftarastfona reiatfvw aux eaux pfiivfafee
Ba^n du 19 mars

Valeur 10/01/2013 ValeurOl/01/2019

Contrôle préventif :

- 2 agents par Intervention 519

-2 fois par an

Curage et pompage 2746

Energie - Télécom 0

Reguiexploitation depuis 01/07/2019 130

Charges de structure et Frais généraux 509

Surcoût (€/an) 3904

Surcoût sans régui (€/an) 3754,5

Blértn Rué MalIN
ValeurlO/01/2013 Valeur 01/01/2019

Contrôle préventif :

- 2 agents par intervention 260

-2 fois par an

Curage et pompage (Ifois tous les 2 ans) 746

ReguI exploitation depuis Ol/Ol/îffllS 277

Charges de structure et frais généraux 192

Surcoût (€/an) 1475

Surcoût sarvs régui (E/an) 1156

Syidhèsc - Nouveau Tarif
Eaux pfuvfa/M

Valeur 31/01/2014 Valeur 01/01/2019
Bassin du 19 mars 1864,94 1952

Bassin Rue Mailty 704,70 738

Ancien tarif (contrat) 8000

Nouveau tarif EP(CHT/temettre) 10570

Nbre d'années écoulées

Nbre tfannées écoulées BASSIN DU 19 MARS

Ntm d'années écoulées BASSIN RUE MAILLY

Nbre (fannées restant

1SK 15%

15%

5,7

0.3

1,7

6,3



DEPARTEMENT DU VAL D'OISE

SYNDICAT MIXTE POUR L'AMENAGEMENT HYDRAULIQUE DES VALLEES DU

GROULT

ET DU PETIT ROSNE

ENTRE :

(Commune de Vémars)

AVENANT n® 1

AU CONTRAT D'AFFERMAGE

DU SERVICE PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT

Le Syndicat Mixte pourl'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
représenté par son Président, Monsieur Guy MESSAGER, dûment habilité à la signature des
présentes par délibération du Comité Syndical en date du et désigné dans
ce qui suit par l'appellation « le SIAH »,

D'UNE PART,

ET:

La Société Française de Distribution d'Eau, Société en Commandite par Actions au Capital de
5 823 646 Euros, dont le Siège Social est situé à Nanterre (92 000), 28 Boulevard de Pesaro,
immatriculée sous le numéro 542 054 945 RCS Nanterre, représentée par Madame Séverine
DINGHEM, Directeur du Territoire Marne et Oise, et désignée dans ce qui suit par le vocable « Le
Fermier »,

D'AUTRE PART.



Il a ETE EXPOSE CE QUI SUIT :

La commune de Vémars a confié à la Société Française de Distribution d'Eau l'exploitation de son
service public d'assainissement par un contrat d'affermage en date du 20 janvier 2014.

Suivant la délibération N®47/2018 du conseil municipal du 19 novembre 2018 portant modification
des statuts du SIAH, la compétence « collecte assainissement » de la commune de Vémars a été
transférée au SIAH à compter du 1®' janvier 2019.

Ce transfert de compétence entraîne la substitution de plein droit du SIAH à la commune de
Vémars dans tous les droits et obligations liés au contrat pour le seul service « collecte
assainissement» de ladite commune.

Le SIAH a demandé à son Fermier, qui accepte, d'Intégrer de nouveaux ouvrages au périmètre
d'affermage.

Par ailleurs, il convient d'intégrer au règlement de service les dispositions réglementaires relatives
à la protection des données.

Il convient de prendre en compte dans le contrat d'affermage les nouvelles dispositions techniques
et financières relatives à l'exploitation de ces ouvrages.

Ceci ayant ete expose, il a ete convenu ce qui suit :

[Article 1 - Intégration de nouveaux Ouvrages

Le Fermier accepte d'intégrer au patrimoine affermé les ouvrages suivant :

• un bassin eaux pluviales dénommé « Bassin du 19 mars » sur la commune de Vémars,

• un bassin eaux pluviales dénommé « Rue Mailly » sur la commune de Vémars.

Ces ouvrages sont portés à l'inventaire mentionné à l'article 11 du contrat.

lis seront exploités dans les conditions techniques définies dans le contrat d'affermage, et
notamment selon les dispositions des articles 20, 39 et 42.

Les coûts d'intégration de ces ouvrages pour le Fermier seront décrits en annexe 1.

'Article 2 - Règlement de Service

Les dispositions de l'article 29 du contrat de Délégation sont complétées par les dispositions
suivantes ;

Protection des données

Toutes les indications fournies par l'abonné au Délégataire font l'objet d'un traitement informatisé
en France métropolitaine aux fins de gestion du contrat d'abonnement et du Service de
l'Assainissement.



Les informations recueillies pour la fourniture du service sont conservées pendant une durée de 4
ans après le terme du contrat d'abonnement. Elles sont traitées par le service consommateurs du
Délégataire et ses sous-traitants : accueil téléphonique, réalisation des Interventions, facturation,
encaissement, recouvrement, gestion des contentieux. Elles sont également destinées aux entités
contribuant au Service de l'Assainissement. '

L'abonné bénéficie du droit d'accès, de ratification, de suppression, de portabilité, de limitation,
d'opposition aù" tr'aiferhent de ses données, prévu par la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier
1978 modifiée. Ce droit s'exerce auprès du service consommateurs du Délégataire par courrier ou
par Internet.

En application de ces nouvelles dispositions, les parties sont convenues d'annexer au présent
avenant un additif au règlement de service.

Article 3 - Rémunération du Fermier

En contrepartie des nouvelles charges qui incombent au Fermier à la suite de l'exploitation des
ouvrages mentionnés à l'article 1 du présent avenant, les dispositions de l'article 43 du contrat
d'affermage sont modifiées comme suit :

« 43-2 » Rémunération du fermier

[...]

Rémunération des eaux piuviaies

Le Fermier perçoit auprès de la collectivité, une rémunération Pode base semestrielle définie par;

Po= 10 570 Euros HT par semestre.»

Les autres dispositions de l'article 43 du contrat d'affermage, non modifiées par le présent
avenant, demeurent en vigueur.

[Article 4 - date d'effet

Les dispositions du présent avenant prennent effet dès qu'il aura acquis un caractère exécutoire.

[Article 5 - dispositions diverses"

Toutes les dispositions du contrat d'affermage, non modifiées par le présent avenant, restent
applicables dans leur intégralité.

Article 6-ANNEXES

Est annexée au présent avenant :

Annexe n° 1 - Détail de la rémunération du Fermier : incidence financière de la prise en charge
des nouveaux ouvrages de rétention des eaux pluviales



Pour le SIAH

Le Président,

dM4i.U

a Atu'imiS

Monsieur Guy MESSAGER

Pour la Société Française de Distribution d'Eau
Le Directeur,

Société Françq'te ds
Terriîoiffi y

9 rue

Zi _
77425 MARh4E-ia-VALLE£ Cedex 2
Tél. : 01 60 37 26 41 - Fax ; Cl 60 37 54 55

Madame Séverine DINGHEM

oi'tjon

invîne



ANNEXE 1 : DETAIL DE LA REMUNERATION DU FERMIER

1- Impact de la prise en charge des bassins eaux pluviales sur la commune de Vémars

Centrât aetuel et lartf

Valeur 3001/07/2018

Tarit EP 6000 &m3 au 10/01/2013

K (eaux piiAiales) 1,046644 BU 01/01/2019

K (eaux usées) 1.046644 su 01/01/2019

Tarif EU 0.1800 C/m3 au 10/01/2013

EchéaiKe du contrat 30rai/2026

DétMt de contrat 31/01/2014

Date de début exploitation aASSN DU 19 MARS 01/07/2019

Date de début exploltallon BASSM RUE UAU.Y 01/01/2018

Daté (Tefiel de Tavenant 01/10/2019

Assiette moyenne 2016-2018 Vémars |m3) 123462

fteaMtorw retatfves eue eaux pAnrfafaa
Bamin du 19 msr*

Valeur iDfm/20U Valeur 01/01/2019
Contrôle préventif ;

- 2 agents par intervention 519

•2foisparan

Curage et pompage 2746

Energie - Télécom 0

Regui exploitation depuis 01/07/2019 130

Charges de structure et frais généraux 509

Surcoût (C/an) 3904

Surcoût sans régul |C/an) 3754,5

Valeur 10/01/2013 Valeur 01/01/2019
Contrôle préventif :

- 2 agents par intervention 260

-2foisparan

Curage et pompage (1 fois tous les 2 ans) 746

ReguI exploitation depuis 01/01/2018 277

Charges de structure et frais généraux 192

Sur^t((/an) 1475

Surcoût sans régul {€/an] 1156

SynSiéM - Nouveau Tarif
Eaux pluirialn

Valeur31/01/2014 Valeur 01/01/2019
Bassin du 19 mats 1864,94 1952

Bassin Rue Mallly 704,70 738

Anoen tarif (contrat) 8000

Nouveau tarif EP(CHT/iemestre) 10570

Nbre d'années écoulées

Nbre (fannées écoulées BASSN OU 19 MARS

Nbm (Tannées écoulées BASSn RUE MAILIV

Nbre (fanném restant

5,7

0.3

1.7

6.3

•m



DEPARTEMENT DU VAL D'OISE

SYNDICAT MIXTE POUR L'AMENAGEMENT HYDRAULIQUE DES VALLEES DU

GROULT

ET DU PETIT ROSNE

ENTRE :

(Commune de Vémars)

AVENANT n® 1

AU CONTRAT D'AFFERMAGE

DU SERVICE PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT

Le Syndicat Mixte pourrAménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
représenté par son Président, Monsieur Guy MESSAGER, dûment habilité à la signature des
présentes par délibération du Comité Syndical en date du et désigné dans
ce qui suit par l'appellation « le SIAH »,

D'UNE PART,

ET:

La Société Française de Distribution d'Eau, Société en Commandite par Actions au Capital de
5 823 646 Euros, dont le Siège Social est situé à Nanterre (92 000), 28 Boulevard de Pesaro,
immatriculée sous le numéro 542 054 945 RCS Nanterre, représentée par Madame Séverine
DINGHEM, Directeur du Territoire Marne et Oise, et désignée dans ce qui suit par le vocable « Le
Fermier »,

D'AUTRE PART.



Il a ETE EXPOSE CE QUI SUIT :

La commune de Vémars a confié à la Société Française de Distribution d'Eau l'exploitation de son
service public d'assainissement par un contrat d'affermage en date du 20 janvier 2014.

Suivant la délibération N°47/2018 du conseil municipal du 19 novembre 2018 portant modification
des statuts du SiAH, la compétence « coilecte assainissement » de la commune de Vémars a été
transférée au SIAH à compter du 1®^ janvier 2019.

Ce transfert de compétence entraîne la substitution de plein droit du SIAH à la commune de
Vémars dans tous les droits et obligations liés au contrat pour ie seul service « collecte
assainissement» de ladite commune.

Le SIAH a demandé à son Fermier, qui accepte, d'intégrer de nouveaux ouvrages au périmètre
d'affermage.

Par ailleurs, il convient d'intégrer au règlement de service les dispositions réglementaires relatives
à la protection des données.

Il convient de prendre en compte dans le contrat d'affermage les nouvelles dispositions techniques
et financières relatives à l'exploitation de ces ouvrages.

Ceci ayant ete expose, il a ete convenu ce qui suit :

^Article 1 - Intégration de nouveaux Ouvrages Î

Le Fermier accepte d'intégrer au patrimoine affermé les ouvrages suivant :

• un bassin eaux pluviales dénommé « Bassin du 19 mars » sur ia commune de Vémars,

• un bassin eaux pluviales dénommé « Rue Mailly » sur la commune de Vémars.

Ces ouvrages sont portés à l'inventaire mentionné à l'article 11 du contrat.

Ils seront exploités dans les conditions techniques définies dans le contrat d'affermage, et
notamment selon les dispositions des articles 20, 39 et 42.

Les coûts d'intégration de ces ouvrages pour le Fermier seront décrits en annexe 1.

'Article 2 - Règlement de Service - _ -1

Les dispositions de l'article 29 du contrat de Délégation sont complétées par les dispositions
suivantes :

Protection des données

Toutes les indications fournies par l'abonné au Délégataire font l'objet d'un traitement informatisé
en France métropolitaine aux fins de gestion du contrat d'abonnement et du Service de
l'Assainissement.



Les informations recueillies pour la fourniture du service sont conservées pendant une durée de 4
ans après le terme du contrat d'abonnement. Elles sont traitées par le service consommateurs du
Délégataire et ses sous-traitants : accueil téléphonique, réalisation des interventions, facturation,
encaissement, recouvrement, gestion dès contentieux. Elles sont également destinées aux entités
contribuant au Service de l'Assainissement.

L'abonné bénéficie du droit d'accès, de rectification, de suppression, de portabilité, de limitation,
d'opposition au'traitement de ses données, prévu par la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier
1978 modifiée. Ce droit s'exerce auprès du service consommateurs du Délégataire par courrier ou
par Internet.

En application de ces nouvelles dispositions, les parties sont convenues d'annexer au présent
avenant un additif au règlement de service.

rARtiCLE 3 - REMUNERÀTIGN DU FERMIÈR

En contrepartie des nouvelles charges qui incombent au Fermier à la suite de l'exploitation des
ouvrages mentionnés à l'article 1 du présent avenant, les dispositions de l'article 43 du contrat
d'affermage sont modifiées comme suit :

« 43-2 » Rémunération du fermier

[...]

Rémunération des eaux pluviales

Le Fermier perçoit auprès de la collectivité, une rémunération Pode base semestrielle définie par;

Po= 10 570 Euros HT par semestre.»

Les autres dispositions de l'article 43 du contrat d'affermage, non modifiées par le présent
avenant, demeurent en vigueur.

[Article 4 - date d'effet

Les dispositions du présent avenant prennent effet dès qu'il aura acquis un caractère exécutoire.

Article 5 - dispositions diverses

Toutes les dispositions du contrat d'affermage, non modifiées par le présent avenant, restent
applicables dans leur intégralité.

'Article 6-ANNEXES

Est annexée au présent avenant :

Annexe n** 1 - Détail de la rémunération du Fermier : incidence financière de la priseen charge
des nouveaux ouvrages de rétention des eaux pluviales



Pour le SIAH

Le Président,

Monsieur Guy MESSAGER

Pour la Société Française de Distribution d'Eau
Le Directeur,

Société utlon d'Eau

i.i nu

77426 [v'.ARNE-ia-VALLEE Cedex 2
Tél. : 01 60 37 26 41 - Fax ; 01 60 37 54 55

Madame Séverine DINGHEM



ANNEXE 1 : DETAIL DE LA REMUNERATION DU FERMIER

1- Impact de la prise en charge des bassins eaux pluviales sur la commune de Vémars

Osnttet scdJti ét ImM
Vdeur8u01/07/2018

Tarif EP 8000 em3 au 10101/2013

K (eaux ptiMsles) 1.046644 au 01/01/2019

K (eaux usées) 1.046644 M 01/01/2019

TartfEU 0.1800 Gm3 au 10/01/2013

Échéance du contrai 3(V01/2026

Début de contrat 31/01/2014

Date de début exploitation BASSIN DU 19 MARS 01/07/2019

iSeie de début exploitation BASSIN RUE MALLY 01/01/2018

Daté (feflet de l'avenant 01/10/2019

Assiette moyenne 2016-2016 Vémars (m3) 1234^

AaMVons rafatfm ator eaux pftndafas

Valeur 10/01/2013 Valeur 01/01/2013

Contrôle préventif :

- 2 agertts par intervention 519

• 2 fols par an

Curage et pompage 2746

Energie • Télécom 0

ReguI exploitation depuis 01/07/2019 130

Charges de structure et frais généraux 509

Surcoût (€/an} 3904

Surcoût sans régul (€/an) 3754,5

Baarin Rue Msllty

Valeur 10/01/2013 Valeur 01/01/2019

Contrôle préventif ;

- 2 agents par intervention 260

•2 fois par an

Curage et pompage |lfoisiousles2ans) 746

ReguI exploitation depuis 01/01/2018 277

Charges de structure et frais généraux 192

Surcoût l€/an) 1475

Surcoût sans régul (C/an) 11S6

SynSvèat • Nouviau Tarif
Eaux p/uidafes

Valeur 31/01/2014 Valeur 0V01/M19
Bassin du 19 mars 1864.94 1952

Bassin Rue MsIDy 704.70 738

Ancien tarif (contrat) 8000

Nouveau tarif £P (CHT/seniéstré) 10570

Nbi« d'années écoulées

Nbre d'années écoulées BASSN DU 19 MARS

Nbre d'années éccsdées BASSIN RUE MALLY

Nbre d'années restant

15% 15%

5.7

0.3

1.7

6.3


